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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Lille  

Établissement déposant : Université du Littoral Côte d'Opale - ULCO 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Administration publique 

Domaine : Droit, économie, gestion 

Demande n° S3LI150008353 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Boulogne-sur-Mer et Dunkerque. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La licence d’Administration publique (LAP) est une formation qui poursuit un objectif très professionnalisant 

tout en autorisant une poursuite d’études. Elle prépare, pendant une année universitaire, des étudiants de niveau 
bac+2, juristes comme non juristes, à intégrer les carrières et métiers du secteur public par les voies du concours 
administratif ou du recrutement contractuel en permettant dans le même temps d’obtenir le diplôme de licence.  

La LAP de l’Université du Littoral Côte d’Opale (ULCO) propose des enseignements assurant la préparation des 
concours administratifs, lesquels comportent généralement des épreuves de culture générale et droit public, et 
exigent des compétences méthodologiques (synthèse, argumentation, expression). Elle offre deux parcours distincts : 
le parcours Juriste accueille les étudiants titulaires d’une licence 2 de Droit et un parcours Non juristes s’adresse aux 
étudiants titulaires d’une licence 2 en sciences humaines ou d’un premier cycle court (BTS ou DUT). Elle compte entre 
14 et 26 étudiants sur les cinq dernières années.  

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

Le projet pédagogique proposé par la LAP de l’ULCO permet aux étudiants d’acquérir des connaissances dans 
les domaines de la culture générale et du droit public et de développer des compétences méthodologiques. Il répond 
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ainsi à ce qui peut être attendu d’une telle licence. L’organisation des enseignements est très classique pour une LAP. 
Une large part est ainsi consacrée aux travaux dirigés et aux conférences de méthode permettant aux étudiants de 
développer un certain nombre de compétences transversales qui sont validées dans le cadre du contrôle continu et 
qui sont indispensables pour la réussite aux concours. L’existence de deux parcours Juristes et Non juristes permet 
d’adapter l’offre d’enseignement aux profils différents des étudiants. Ainsi, autour d’un tronc commun aux deux 
parcours, la LAP s’appuie sur la licence de Droit de l’établissement pour offrir des enseignements mutualisés 
d’approfondissement pour les juristes et des enseignements de mise à niveau pour les non juristes. On peut toutefois 
regretter l’absence d’enseignement de l’anglais et de l’informatique qui pourraient être proposés en complément. 
Par ailleurs, différents dispositifs offrent aux étudiants la possibilité d’enrichir leurs compétences professionnelles. 
Les LAP sont, en elles-mêmes, des formations professionnalisantes, car elles destinent principalement les étudiants 
aux concours de la fonction publique. La formation respecte cette exigence tant par l’accompagnement 
méthodologique que par les enseignements de fond (droit public et contexte de la fonction publique). En outre, des 
échanges sont mis en place avec les anciens étudiants devenus fonctionnaires ou contractuels de la fonction publique. 
Des stages volontaires peuvent être réalisés hors cursus pour la découverte des administrations locales. Il serait 
toutefois intéressant de valoriser ces démarches. Enfin, l’ensemble du projet pédagogique est évalué par les étudiants 
au niveau de l’établissement comme du département de droit. Si les dispositifs sont encore récents, les remarques 
sont prises en compte pour améliorer la qualité de la licence. 

Les dispositifs d’aide à la réussite des étudiants sont mis en place. L’information à l’attention des étudiants de 
LAP se fait par un enseignant référent. Des enseignements de mise à niveau sont proposés. Un dispositif original offre 
aux étudiants issus de milieux modestes, provenant de filières professionnalisantes (BTS et DUT) et entrant à 
l’Université, un soutien financier et un accompagnement pédagogique. Le parcours Non juristes comporte des cours 
de mise à niveau et propose un tutorat d’accompagnement. Enfin, pour l’ensemble des étudiants, les enseignements 
sont dispensés sur des promotions à effectifs réduits permettant un suivi personnalisé. Il convient néanmois de 
souligner le faible taux de réussite malgré les efforts d’accompagnement. S’il était de 85 % en 2008-2009, il faiblit 
ensuite : 37 % en 2009-2010, 50 % en 2010-2011, 35 % en 2011-2012. 

La préparation à l’orientation et l’aide à l’élaboration du projet professionnel font partie intégrante de la LAP, 
laquelle destine les étudiants aux concours administratifs et au recrutement contractuel dans la fonction publique. 
Son contenu et le suivi individualisé tendent directement à préparer la future insertion professionnelle. La formation 
permet aussi une poursuite d’études en master (droit public en priorité). Les enquêtes relatives à l’insertion 
professionnelle et à la poursuite d’études au terme de la formation sont réalisées par l’« observatoire du devenir et 
du suivi statistique de l’étudiant » de l’établissement. Les résultats transmis ne sont pas très représentatifs et 
viennent surtout renseigner sur la difficulté de procéder au suivi. On ne peut donc se prononcer sur l’insertion 
professionnelle à l’issue de la licence ni sur le devenir des sortants non diplômés. Il n’y a pratiquement pas de 
poursuite en master.  

Concernant le pilotage de la mention, l’équipe pédagogique de LAP est composée de 14 enseignants-
chercheurs et de 5 professionnels (qui assurent environ 25 % des enseignements). Le pilotage de la formation est 
assuré par plusieurs entités différentes dont les rôles pourraient être mieux définis à l’avenir. Un conseil de 
perfectionnement est mis en place, même si l’on peut regretter l’absence d’étudiants dans sa composition. La 
connaissance de la population étudiante est bonne et elle est prise en considération dans le pilotage de la mention. 
L’attractivité de la filière pour les étudiants titulaires d’une deuxième année de licence est très faible. La très grande 
majorité vient d’une autre formation que la deuxième année de licence de Droit de l’ULCO (23 étudiants sur 26 en 
2011-2012). On constate qu’une réflexion est menée, en conséquence, sur le parcours Juriste qui n’accueille que très 
peu d’étudiants. Enfin, les dispositifs de valorisation du diplôme sont assez classiques et menés avec ceux de la 
licence de Droit.  

 Points forts :  
 La connaissance du public étudiant. 
 Une bonne implication de l’équipe pédagogique. 
 La mutualisation des enseignements avec la licence de Droit. 

 Points faibles :  
 La faible attractivité en général et spécialement à l’égard des étudiants juristes. 
 Le faible taux de réussite. 
 Le peu d’informations sur le devenir des étudiants, diplômés ou non. 

 Recommandations pour l’établissement :  

La difficulté essentielle de la formation réside dans la faiblesse des effectifs, lesquels sont, en outre, 
essentiellement constitués d’étudiants issus de formations courtes. Le faible taux de réussite pourrait s’expliquer par 



 

 3

ce recrutement. Il s’agirait de réfléchir à l’attractivité de l’offre, notamment pour les étudiants juristes. Si la 
justification du maintien de la LAP de l’Université du Littotal se trouve dans l’offre d’une formation de proximité 
préparant aux métiers de la fonction publique, des informations plus fiables et complètes sur le devenir des 
étudiants, diplômés ou non, permettraient de la compléter. 



 

Observations de l’établissement 

 








	S3LI150008353
	Observation de l'établissement
	LICENCE ADMINISTRATION PUBLIQUE



